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CC PORTES SUD PERIGORD 
 

PROCES-VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 16 DECEMBRE 2019 

 
 
        LôAN DEUX MILLE DIX NEUF 
        Le 16 DECEMBRE à 20 H 30 

Le Conseil Communautaire dûment convoqué  
sôest r®uni en session ordinaire ¨ la salle des f°tes de Plaisance  
sous la présidence de M. Jérôme BETAILLE 
 

En exercice 38      Date de convocation : 11/12/2019 
Présents 30 
Pouvoirs  01 
Votants  31 
 
Délégués des communes : 

BARDOU 
-M. Jean Paul ROUSSELY 

BOISSE 
-Mme Stéphanie MOLLE Excusée 

CONNE DE LABARDE 
-M. Dominique CASANIS 

EYMET 
-M. Jérôme BETAILLE 
-Mme Sylvie RIALLAND Excusée 
-M. Henri DELAGE Excusé 
-Mme Catherine CHAISE  
-M. Jean-Jacques LAGENEBRE 
-Mme Martine AGARD-DENUEL  
-M. Maurice BARDET 
-Mme Anne Laure BARBE  
-M. Jean-Louis COMBEAU + 1 pouv 
-Mme Rose LALLEMANT Excusée 
pouvoir à M. Combeau 

FAURILLES 
 
 
 
 
-M. Gérard MARTIN  
 
 

FAUX 
 
 
 
 
-M. Alain LEGAL  
-Mme Anne Marie FONTAYNE  
 

FONROQUE 
-Mme Régine BAGARD 

ISSIGEAC 
-M. Jean-Claude CASTAGNER  
-Mme Françoise DUBOIS  

MONMADALES 
-M. Michel RAYNAL Absent 

MONMARVES 
-M. Jean-Claude DOLO 

 MONSAGUEL 
-M. Hervé DELAGE 

MONTAUT 
-M. Yves VEYRAC 

PLAISANCE 
-M. Jean Marie FRICOT 

RAZAC DôEYMET 
-M. Daniel TOUPANCE 

SADILLAC 
-M. Yves BORDES  

ST-AUBIN DE CADELECH 
-Mme Annie LANDAT 

ST-AUBIN DE LANQUAIS 
-M. Moise LABONNE Absent 

ST-CAPRAISE DôEYMET 
-M. Henri TONELLO 

 ST-CERNIN DE LABARDE 
-M. Vianney DôHAUTEFEUILLE  

ST-JULIEN-INNOCENCE-EULALIE 
-M. Jean-Maurice BOURDIL 
-M. Jean-Jacques NADAL Excusé 
-M. Martial LAJOUX Absent 

ST-LEON DôISSIGEAC 
 
-M. Gérard SIMON 

ST-PERDOUX 
-M. Lucien POMEDIO 

STE-RADEGONDE 
-M. Michel COASSIN 

SERRES ET MONTGUYARD 
-M. Pierre RICHIERO 

SINGLEYRAC 
-M. Jean LACOTTE  

  

 
Mme Françoise DUBOIS est élue secrétaire de séance 

 
Ordre du jour : 
 
Adoption procès-verbal du 18 Novembre 2019 
 
1-Retrait commune de Flaugeac 
2-Cr®ation dôun budget annexe ç Zone dôActivit®s Economiques Portes Sud P®rigord » 
3-Acquisition du terrain lieu-dit Carrousel ¨ Eymet pour le projet dôam®nagement de la Zone dôActivit®s 
Economiques (ZAE) du Carrousel 
4-Demande de subvention DETR pour lôextension de la ZAE du Carrousel 
5-Demande de subvention Contrat Territorial pour lôextension de la ZAE du Carrousel 
6-Demande de subvention de la R®gion Nouvelle Aquitaine pour lôextension de la ZAE du Carrousel 
7-Rectificatif délibération n°2017-71 du 16/10/2017 
8-Autorisation signature devis de prestation pour le suivi des travaux de voirie 2020 
9-Décision modificative budgétaire n°3-2019 
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10-Dur®e dôamortissement des subventions dô®quipement M14 
11-Dur®e dôamortissement des subventions dô®quipement M4 
12-Redevance dôoccupation pour un bureau ¨ Issigeac 
13-Modification du règlement du SPANC 
14-Admission en non valeur budget annexe du SPANC 
15-Questions diverses 

Projet cr®ation chambre froide restaurant scolaire dôIssigeac 

 

 
Le procès-verbal du 18 novembre 2019 est adopté à la majorité. 

 
1-Retrait commune de Flaugeac 
 
Le président rend compte de la réunion de tentative de conciliation de vendredi 13 décembre 2019 en 
sous-préfecture de Bergerac avec les services préfectoraux, les représentants de la commune nouvelle de 
Sigoulès-et-Flaugeac, de la communaut® dôagglom®ration Bergeracoise et de Portes Sud P®rigord. 
 
Madame la sous-pr®f¯te incite les parties ¨ r®gler cette affaire ¨ lôamiable, plut¹t que de subir la d®cision 
de lôarr°t® pr®fectoral qui sera pris avant le 15 janvier 2020. 
 
M. Bétaille, invité à prendre la parole, a rappelé : 
 
-Que la situation sôest impos®e ¨ Portes Sud P®rigord. 
 
-Que les élus sont bien conscients que les études comptables démontrent une soulte à verser, mais sont 
dôavis de ne rien payer. 
 
-Que la CAB, qui reçoit la commune nouvelle, ne perçoit aucune indemnité de cette dernière qui bénéficie 
pourtant de tous les investissements réalisés. 
 
M. Consoli, maire de Sigoulès-et-Flaugeac a rappelé que la commune nouvelle a pris en charge le 
personnel de lô®cole. Il regrette les propos de certains ®lus de Portes Sud P®rigord qui ne veulent pas 
payer, mais reste sur la décision du conseil municipal qui demande une indemnité de 137 150 ú. 
 
Madame la sous-pr®f¯te a pr®cis® que, faute dôaccord, le pr®fet prendra un arr°t® qui pourra °tre attaqu® 
par les deux parties. 
 
Monsieur Consoli a repris la parole et annonc® quôune somme forfaitaire de 50 000 ú serait acceptable. 
 
M. Bétaille prend acte de cette proposition et demande lôavis de lôassembl®e. Il propose dôavancer le 
conseil prévu le 20/01/2020 au 13/01/2020 pour en délibérer définitivement. 
 
Selon lui, il serait avis® dôaccepter de payer une soulte de 50 000 ú. La saisine du tribunal administratif ne 
suspendra pas lôarr°t® pr®fectoral ; il faudra sôacquitter de la dette. Dôapr¯s les services de la sous-
préfecture, les critères retenus par Ecoterritorial pour arriver à une indemnité de 86 713 ú, ne sont pas 
justifiables. 
 
M. Lacotte, qui accompagnait le président, le rejoint en ce sens. Ce ne serait pas une « mauvaise affaire » 
dôaccepter de payer une indemnit® de 50 000 ú. 
 
M. Martin revient sur ses propos antérieurs et pense anormal que la commune nouvelle ne paye rien à la 
collectivité qui la reçoit. 
 
M. Lacotte rappelle que si le préfet tranche et fixe un montant, la décision sera immédiatement exécutoire. 
 
MM Bétaille et Legal regrettent que les parties ne soient pas en possession de tous les éléments financiers 
avant dô°tre appel®s ¨ rendre un avis, aussi bien pour le d®part que pour lôentr®e sur un autre EPCI. M. 
Legal serait favorable pour négocier une soulte à payer, avec un plafond de 50 000 ú. 
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M. Casanis est dôaccord, il faudrait des règles au niveau national.  
 
Le président a d®j¨ alert® sur cette probl®matique et ne manquera pas dô®voquer cette situation aupr¯s du 
député. 
 
M. Veyrac fait observer que la commune de Flaugeac était libre de fusionner avec celle de Sigoulès et 
choisir lô®tablissement de regroupement. 
 
Lôassembl®e valide la proposition du pr®sident dôattendre la d®lib®ration du conseil municipal de la 
commune nouvelle pour se prononcer définitivement sur le montant de la soulte à payer, ou pas. 
 
2-Cr®ation dôun budget annexe ç Zone dôActivit®s Economiques Portes Sud Périgord » 
 
Dans le cadre de sa compétence « développement économique », la communauté de communes peut 
cr®er, am®nager et commercialiser des Zones dôActivit®s Economiques (ZAE). 
 
Suite au transfert de la ZAE de Singleyrac, la trésorerie a rejeté le paiement du terrain (50 %), car 
conformément aux dispositions de la nomenclature comptable M14, cette activité soumise à la TVA doit faire 
lôobjet dôun budget annexe et ob®it ¨ une comptabilit® de stocks. 
 
Le président propose de créer un budget annexe intitulé « ZAE PORTES SUD PERIGORD » qui sera 
soumis ¨ la TVA et dont les op®rations feront lôobjet de d®clarations trimestrielles. Le vote de ce budget 
interviendra au conseil du mois de janvier 2020. 
 
Le conseil communautaire adopte ¨ lôunanimit® la proposition ci-dessus. 
 
3-Acquisition du terrain lieu-dit Carrousel ¨ Eymet pour le projet dôam®nagement de la Zone 
dôActivit®s Economiques (ZAE) du Carrousel 
 
Vu la d®lib®ration du15 juillet 2019 par laquelle lôassembl®e ®mettait un avis de principe pour lôacquisition 
de la parcelle cadastr®e ZE 149 dôune surface totale de 2.53 ha, il est demand® au conseil communautaire 
de bien vouloir acter cette d®cision dôachat.  
 
Cette parcelle se d®compose en terre agricole pour 1,41 ha avec une valeur estim®e ¨ 0.5 ú du m2 et 1,12 ha 
en zone AUE pour une valeur estim®e ¨ 2.50 ú le m2. 
 
Contact avait été pris avec les propriétaires qui étaient favorables pour céder cette parcelle à un prix situé 
entre 30 et 35 000 ú. 
 
Le propriétaire est vendeur pour un prix définitif de 35 000 ú. 
 
Le conseil est sollicit® pour valider cet achat et autoriser le pr®sident ¨ signer lôacte notari® et tous autres 
documents utiles à cette affaire. 
 
Lôassembl®e ®met ¨ lôunanimit® un avis favorable ¨ lôacquisition de cette parcelle au prix de 35 000 ú et 
autorise le pr®sident ¨ signer lôacte notari®. 
 
4-Demande de subvention DETR pour lôextension de la ZAE du Carrousel-Phase 1 Secteur Sud 
 
Apr¯s ®tude de faisabilit® de lôATD, remise ¨ chaque membre, il est propos® le plan de financement suivant 
pour engager les demandes de subventions : 
 
Co¾t estimatif de lôop®ration en HT : 
 
Acquisition terrain      35 000 ú 
Travaux     362 000 ú  
Frais ingéniérie et annexes     36 000 ú  
      433 000 ú 
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Plan de financement prévisionnel sur une base hors maitrise dôîuvre, soit 397 000 ú  
 
DETR 35 %      138 950 ú( 
Contrat territorial 25 %      99 250 ú)éééé- 317 600 ú 
Région Nouvelle Aquitaine 20 %     79 400 ú( 
        
AUTOFINANCEMENTééééééé  115 400 ú 
 
Il convient dôadopter lôop®ration et approuver le plan de financement prévisionnel ci-dessus présenté. 
 
M. Herv® Delage pr®cise quôil faudrait ajouter des frais dôassistance ¨ ma´tre dôouvrage, ®valu®s par lôATD 
à 5 800 ú HT. 
 
Le pr®sident dit ®galement quôau regard de lô®tude et des am®nagements propos®s, il sera nécessaire de 
se poser la question du positionnement des parcelles par rapport aux zonages lors de la vente des lots 
(partie agricole et constructible), la communaut® de communes nôayant aucun int®r°t ¨ conserver des 
parties naturelles. Deux ou trois artisans sont toujours intéressés pour une installation. 
 
M. Lacotte informe lôassembl®e que selon des premi¯res simulations, le m2 serait vendu autour de 10 ú. 
 
M. Martin demande au vu du montant de lôop®ration pr®vu, de quelle mani¯re sera assur® le financement 
puisque lôavance des frais est n®cessaire. 
 
M. B®taille r®pond que lôattente des subventions sera couverte par une ligne de trésorerie, et les travaux 
par un emprunt. A terme, lôop®ration devra °tre neutre. 
 
M. Castagner demande si cette opération sera autorisée, sans la création du rond point sur la RD 25. 
 
M. Bétaille répond que ce rond point est prévu dans un aménagement global avec la partie Nord.  
 
Lôacc¯s direct ¨ la partie sud pourra se faire par un chemin communal en bordure, qui sera ®largi. 
 
Mme Barbe dit quôil faudra penser aux prescriptions paysag¯res.  
 
Ce volet est pr®vu dans lô®tude de faisabilit®. 
 
Elle se déclare satisfaite de ce projet global. Le développement économique est important pour le territoire, 
pourvoyeur dôemplois, il favorise lôinstallation des m®nages et le maintien des ®coles, des commerces etcé 
 
M. Herv® Delage le confirme, côest un besoin pour le territoire communautaire qui peut engager une 
dynamique. 
 
Le conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, adopte lôop®ration pr®sent®e, et approuve le plan de financement 
prévisionnel, et sollicite une DETR à hauteur de 35 %. 
 
5-Demande de subvention Contrat Territorial pour lôextention de la ZAE du Carrousel phase 1 
secteur Sud 
 
Conformément au plan de financement prévisionnel présenté pour la DETR, le conseil communautaire, à 
lôunanimit®, sollicite une subvention au titre du contrat territorial du conseil départemental à hauteur de 25 %. 
 
6-Demande de subvention R®gion Nouvelle Aquitaine pour lôextention de la ZAE du Carrousel 
phase 1 secteur Sud 
 
Lôassembl®e, ¨ lôunanimit®, adopte le projet ci-dessus présenté avec le plan de financement prévisionnel, 
et sollicite une subvention de la Région Nouvelle Aquitaine à hauteur de 20 %. 
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7-Rectificatif délibération 2017-71 du 16/10/17 
 
Suite à erreur matérielle, il est proposé de rectifier les termes de la délibération comme suit : 
 
-Conditions financières et patrimoniales de transfert des terrains de la ZAE de Singleyrac : 
 
1-Lire « vente de 2 lots encore disponibles dôune superficie globale de 21 a 87 ca » au lieu de « vente de 2 
lots encore disponibles dôune superficie globale de 21 a 85 ca » 
2-Lire « soit une somme totale de 10 935 ú HT » au lieu de « soit une somme totale de 10 925 úHT » 
 
Le pr®sident pr®cise quôen accord avec la sous-préfecture, la procédure de consultation des communes 
membres ne sera pas relancée. 
 
Lôassembl®e adopte ¨ lôunanimit® cette rectification suite ¨ une erreur mat®rielle. 
 
8-Autorisation signature devis de prestations pour le suivi des travaux de voirie 2020 et pré-études. 
 
Le conseil communautaire est sollicité pour autoriser le président ¨ signer le devis dôun montant de 22 000 ú, 
(20 160 ú en 2019) pour une prestation de service sur les voies communautaires (pr®paration du programme 
de travaux annuels, rédaction des pièces du marché public, suivi contrôle et réception, instruction et suivi 
des actes administratifs, surveillance contr¹le de lô®tat du domaine public routier, recensement des besoins 
signalisation permanente et horizontale..é). 
 
Mme Barbe demande sôil nôaurait pas fallu lancer un march®. 
 
M. Bourdil répond que ce prestataire a été retenu sur une consultation faite en 2019. 
 
Le conseil communautaire autorise à la majorité le président à signer le devis. 
 
9-Dur®e dôamortissement des subventions dô®quipement ¨ compter du 01/01/2020 pour la M 14.  
 
Vu lôavis favorable du bureau du 6 décembre 2019, il est proposé au conseil communautaire dôamortir les 
subventions ayant concouru au financement dôun bien sur la m°me dur®e que lôamortissement du bien lui-
même, conformément à la délibération du 14 mai 2018 : 

 
CATEGORIE Dur®e dôamortissement du 

bien 
Dur®e dôamortissement de 

la subvention 

Immobilisations incorporelles   

Logiciels, licences, concessions et 
droit similaires, procédés 

2 ans 2 ans 

Immobilisations corporelles   

Immeuble de rapport (productif de 
revenus) 

60 ans 60 ans 

Voitures 7 ans 7 ans 

Camions et véhicules industriels 8 ans 8 ans 

Autre matériel roulant 5 ans 5 ans 

Matériel et outillage classique 6 ans 6 ans 

Matériel et outillage incendie, 
voirie, et autres immobilisations 
corporelles 

 
8 ans 

 
8 ans 

Matériel informatique 3 ans 3 ans 

Matériel de bureau électrique ou 
électronique 

5 ans 5 ans 

Mobilier 10 ans 10 ans 

Agencements et aménagements de 
bâtiments, installations électriques 
et téléphoniques 

 
15 ans 

 
15 ans 

Equipements des cuisines 12 ans 12 ans 
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Plantations 15 ans 15 ans 

Installations de voirie 20 ans 20 ans 

Equipements sportifs 12 ans 12 ans 

Autres agencements et 
aménagements divers 

15 ans 15 ans 

 
Pour les cat®gories dôimmobilisations qui ne seraient pas mentionn®es ci-dessus, la dur®e dôamortissement 
maximale autorisée par la réglementation tant pour les biens que les subventions sera retenue. 
 
Il est ®galement d®cid® dôamortir les subventions sur 1 an pour les biens de faible valeur (inf®rieur ¨ 500 ú 
TTC) et de faible durée de vie (dont premier équipement et renouvellement de jeux éducatifs, de motricité, 
dôanimation, et les ®quipements dôanimation-caisses, mallesé) 
 
10-Dur®e dôamortissement des subventions dô®quipement en M 4 ¨ compter du 01/01/2020  
 
Vu lôavis favorable du bureau du 6 d®cembre 2019, il est propos® ¨ lôassembl®e dôamortir les subventions 
ayant concouru au financement dôun bien sur la m°me dur®e que lôamortissement du bien lui-même, 
conformément à la délibération du 14 mai 2018 : 

 
CATEGORIE Dur®e dôamortissement 

du bien 
Dur®e dôamortissement 

de la subvention 

Immobilisations incorporelles   

Logiciels, licences, concessions et 
droit similaires, procédés 

2 ans 2 ans 

Immobilisations corporelles   

Voitures 7 ans 7 ans 

Camions et véhicules industriels 8 ans 8 ans 

Autre matériel roulant 5 ans 5 ans 

Matériel et outillage classique 6 ans 6 ans 

Matériel et outillage incendie, 
voirie, et autres immobilisations 
corporelles 

 
8 ans 

 
8 ans 

Matériel informatique 3 ans 3 ans 

Matériel de bureau électrique ou 
électronique 

5 ans 5 ans 

Mobilier 10 ans 10 ans 

Agencements et aménagements 
de bâtiments, installations 
électriques et téléphoniques 

 
15 ans 

 
15 ans 

 
Il est également propos® dôamortir les subventions dô®quipement sur 1 an des biens de faible valeur 
(inf®rieur ¨ 500 ú TTC) et de faible dur®e de vie 
 
11-Décision modificative budgétaire n°3 
 
Le président explique que suite à la demande de la trésorerie de rattachement des écritures, la procédure 
est initi®e afin dôint®grer au maximum toutes les ®critures comptables de lôexercice 2019 ; et pour ce faire, il 
est nécessaire de prévoir les crédits budgétaires correspondants. Un compte de gestion provisoire a été 
édité fin novembre, faisant ressortir un excédent en section de fonctionnement de 772 000 ú et un r®sultat 
négatif en investissement de 285 000 ú, soit un cumul positif de 487 000 ú. Il remercie les agents 
administratifs pour ce travail de précision réalisé. 
M. Bétaille informe le conseil que toutes les décisions attributives de subventions du conseil départemental 
ont ®t® reues ce jour (dont celles pour les travaux de voirie depuis 2016é). 
 
DM n°3 disponible en annexe de ce procès-verbal. 
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12-Redevance dôoccupation bureau Issigeac pour lôAssociation de Maintien A Domicile (AMAD) Sud 
Bergeracois 
 
Le pr®sident propose une redevance mensuelle de 200 ú charges comprises, pas de caution. Adoptée à 
lôunanimit®. 
 
13-Modification du règlement du SPANC à compter du 01/01/2020 
 
M. Maigniez, technicien du SPANC, en lôabsence de M. Triffe, vice-président, présente les modifications 
envisagées : 
 
-une étude de sol obligatoire pour la conception des projets inférieure et/ou supérieure à 20 
équivalent/habitant. 
-lôinstallation doit rester à disposition pour toute vérification avant remblai 10 jours au lieu de 5 jours. 
-tout usager peut demander par ®crit, de payer ¨ lôacte le contr¹le p®riodique, et non dôavance par 
prélèvement échelonné sur la facture. 
-modification des tarifs, validée par la commission du 25/03/2019, pour anticiper la diminution des recettes 
®tant donn® que lôAgence de lôEau ne subventionnera plus : 
 

Contr¹le de conception 80 ú au lieu de 65 ú 
Bonne ex®cution 100 ú au lieu de 80 ú 
Diagnostic ventes 100 ú au lieu de 80 ú 

 
Suite à la remarque de M. Bourdil, M. Bétaille indique que la charge financière du SIG (environ 14 000 ú), 
qui profite ¨ lôensemble des communes, mais support®e par le budget annexe du SPANC, sera ®galement 
à revoir ¨ lô®laboration du prochain budget primitif. 
 
Mme Barbe demande ¨ ce quôune information soit faite aupr¯s de lôensemble des administr®s afin de 
communiquer sur cette hausse des tarifs (+25 %) non négligeable. 
 
Il est répondu que ces tarifs seront à disposition sur le site internet de la communauté de communes, et le 
technicien du spanc adressera ®galement ¨ lôensemble des mairies une documentation. 
 
Le conseil communautaire adopte ¨ lôunanimit® le nouveau r¯glement et charge le pr®sident de faire 
réaliser toutes les publications utiles pour le rendre exécutoire. 
 
14-Admission en non valeur budget annexe du SPANC. 
 
Les poursuites diligent®es par la tr®sorerie sôav®rant infructueuses pour divers motifs, elle nôa pas pu 
recouvrer les sommes correspondantes aux titres de recettes nÁ 47 et 70 de lôannée 2015. Le comptable 
demande en cons®quence lôadmission en non valeur de ces titres pour un total de 160 ú (deux contr¹les 
ventes ¨ 80 ú lôunit®). Avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 
15-Questions diverses 
 
-Projet de création de chambre froide au restaurant scolaire dôIssigeac et r®fection des ouvrages dôart : 
consultation directe pour les frais de maitrise dôîuvre. 
 
-Vîux : le lundi 20 janvier 2020 à 19 heures à la salle des fêtes de Plaisance. 
 
-M. Pom®dio rend compte de lôactivit® 2018 de lôADELFA 24 et remet le compte-rendu dôactivés à chaque 
commune. 
 
-M. Bourdil : permanences OPAH : il est observé une reprise des fréquentations. 
 
-M. Tonello ®voque lôesprit dôentraide entre les communes suite aux derni¯res intemp®ries, et la situation 
du groupe médical dôIssigeac. 
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-M. Veyrac signale la prochaine disparition de la station de carburant dôIssigeac. 
 
-M. Toupance revient sur le coût de redevance incitative des ordures ménagères qui sera prochainement 
mise en oeuvre. M. B®taille informe lôassembl®e quôune réunion sera prévue courant janvier, dédiée 
uniquement à ce sujet, avec le président et directeur du SMD3. Sont invités outres les membres du conseil 
communautaire, les élus municipaux qui souhaiteraient participer. 
M. Bourdil fait observer que les jours de ramassage sacs noirs, sacs jaunes, prévus sur le calendrier 2020 
de sa commune, ont changé. Il invite les maires à y prêter attention pour la prochaine communication. 
 
-M. Combeau fait un appel ¨ b®n®volat pour lôorganisation de la F®libr®e. 
 
Lôordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 
 
 
La secrétaire,         Le Président, 
Françoise DUBOIS.        Jérôme BETAILLE 

 
 
 
 
Après les observations ci-dessous, approuvées, concernant les interventions de Mme Barbe, le 
PV est adopt® ¨ lôunanimit® en séance du 13 janvier 2020. 

 
¶ Au point 2 Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞōŀǘΣ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƧŜ ƳŜ ǊŞƧƻǳƛǎǎŀƛǎ ŘŜ ǾƻƛǊ ǇǊƻǎǇŞǊŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƳŜ ǘƛŜƴǘ Ł ŎǆǳǊ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŎŀǊ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩ9ȅƳŜǘΣ ƧǳǎǉǳŜ-là très réduites, à accueillir des 
activiǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŁ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics et autres activités privées qui sont aussi utiles aux habitants des villages, 

¶ Au Ǉƻƛƴǘ оΣ ǇƻǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƭ 
conviendra de mettre en place à mon avis des prévisions paysagères spécifiques en bordure des parcelles. 

 
 
 
 
 



 

Annexe : décision modificative n° 3 

 


